
CARPOCAPSE DE LA POMME
TORDEUSE À 

BANDES ROUGES
MINEUSE MARBRÉE PETIT CARPOCAPSE

PIÈGE Multi-Pher I Multi-Pher II ou III Multi-Pher II ou III Multi-pher II ou III

PHÉROMONE Trécé Trécé Trécé Scentry

Vergers avec antécédents de dégâts : 1 à 3 pièges (ou paires 
de pièges) par section de 12 ha de verger. Si des paires sont 
utilisées, considérer uniquement les captures des 3 pièges 
les plus efficaces

Vergers avec antécédents 
de dégâts : 
1 par section de 12 ha de 
verger

Vergers avec antécédents de dégâts :
1 par section de 12 ha de verger

Autres vergers : 1 par verger
Autres vergers : 1 par 
verger

Autres vergers : 1 par verger

PÉRIODE DE POSE Floraison Débourrement Débourrement Bouton rose

FRÉQUENCE DES 
RELEVÉS

Une à deux fois par semaine selon l’historique Une fois par semaine Une fois par semaine Une fois par semaine

PÉRIODE DE 
RETRAIT

Septembre Septembre Septembre Septembre

POSITION DANS LE 
VERGER

Au centre du verger ou de chaque secteur à risques
Au centre du verger ou de 
chaque section

Au centre du verger ou de 
chaque section

Au centre du verger ou de chaque secteur à 
risques

POSITION DANS 
L’ARBRE

À la hauteur des yeux (1,5 m), à l’intérieur des arbres
À la hauteur des yeux (1,5 
m), à l’intérieur des arbres

À la hauteur des yeux (1,5 
m), à l’intérieur des arbres

À la hauteur des yeux (1,5 m), à l’intérieur 
des arbres

SEUIL 
D’INTERVENTION 

(comptage cumulatif 
des captures sauf si 
autrement spécifié

Première génération : (mi-mai à mi-juillet) : 10 captures par 
piège par semaine pour 2 semaines consécutives

Deuxième génération : dans les vergers avec historique de 
dégâts, 15 à 20 captures par piège par semaine pour 2 
semaines consécutives; dans les vergers sans historique de 
dégâts, 25 à 30 captures par piège par semaine pour 2 
semaines consécutives

500 captures par piège
3000 à 5000 captures par 
piège (15 à 25 ml dans un 
cylindre gradué de 10 ml)

300 à 500 (seuil approximatif). Les captures 
peuvent être importantes sans que des 
dégâts soient produits

REMARQUES

Le dépistage du carpocapse doit être basé sur l’observation 
des dégâts et l’historique des dommages est essentiel pour 
déterminer les besoins de traitements. Les méthodes et les 
seuils différent si votre verger utilise un programme de lutte 
par confusion sexuelle: consultez la fiche sur le carpocapse 
de la pomme pour les détails.

Le seuil d’intervention peut 
être rehaussé en présence 
de parasites : consultez 
la fiche sur la description et 
efficacité des parasitoïdes

Le dépistage du petit carpocapse se 
complète par l’observation des dégâts et 
l’historique des dommages est essentiel 
pour déterminer les besoins de traitements. 
Voir les fiches sur le carpocapse de la 
pomme et la fiche sur les vers occasionnels 
du fruit pour les détails

RAVAGEURS

NOMBRE DE PIÈGES
Vergers avec antécédents 
de dégâts : 1 par section 
de 12 ha de verger


